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1A 2C 3B 4B 5B 6A 7A

Gagnez un jeu SWISSIQ 
chaque jour !

QUESTION 1
Quelle société suisse lança 
le bonbon Sugus sur le 
marché?

 A  Suchard
  B  Kambly
 C  Ricola

QUESTION 2
Comment s’appelle la partie 
initiale de la carrière 
militaire du citoyen suisse?

 A  L’école des jeunes 
  B  L’école des officiers
 C  L’école de recrues

QUESTION 3
Dans quel lac se trouve 
Ufenau, la plus grande île 
de Suisse?

 A  Le lac de Constance
  B  Le lac de Zurich
 C  Le lac Léman

QUESTION 4
Quel auteur suisse reçut le 
Prix Nobel de Littérature en 
1946?

 A  C.-F. Ramuz
  B  Hermann Hesse 
 C  Robert Walser

QUESTION 5
Qu’a conclu la Suisse lors 
du Congrès de Vienne le 20 
Mars 1815?

 A  L’abolition de 
  l’esclavage

  B  La neutralité 
  perpetuelle

 C  La paix du travail

QUESTION 6 
Quel obstacle à la naviga-
tion sur le Rhin se trouve 
juste après le port de Bâle?

 A  Des chutes d’eau
  B  Un barrage
 C  Une écluse à poisson

 
QUESTION 7
Quel réseau signalisé de 
plus de 3000 kilomètres 
permet de sillonner la 
Suisse?

 A  Le réseau de circuits   
  de vélo

  B  Le réseau de 
  randonnée pédestre

 C  Le réseau d’alpinisme

 
Par SMS (Fr. 1.-/SMS) :  
Envoyez NF SWISSIQ au 
numéro 363 +  
vos coordonnées  
complètes.
Sur votre smartphone : 
Sélectionnez  
«concours» sur l’appli-
cation du Nouvelliste.
Sur le net :  
Participez sur  
concours.lenouvelliste.ch

Quiz composé par 
HELVETIQ
www.helvetiq.ch
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1931 Zermatt devient station sans voitures
En 1931, la vallée de Zermatt adopte un compromis avec la compagnie  
de chemin de fer Visp-Zermatt-Bahn (VZ). Les communes ont droit à la 
construction d’une route cantonale. Cependant, la circulation automobile  
est interdite entre Saint-Nicolas et Zermatt. La station est desservie toute 
l’année par la compagnie VZ. Zermatt devient ainsi une station sans 
voitures. En 1947, elle voit arriver sa première voiture électrique.

 J-26

par Louis Fred Tonossi, passionné d’histoire. 

A voir cette colonne (env. 1600) aux armes de Rarogne, on 
peut tout d’abord penser à une borne milliaire en remploi, 
mais la réalité est plus dure puisqu’il s’agit d’un pilori 
(Schandpfahl ou colonne de déshonneur). Le condamné 
s’y trouvait attaché durant un ou plusieurs jours, exposé à 
la risée et à la vindicte populaires. Cela m’amène à aborder 
la justice de ce temps-là, qui n’était pas tendre il est vrai 
mais aussi souvent très orientée vers les intérêts du maître 
des lieux. Prenons pour exemple le procès en sorcellerie 
lancé en 1481 par Georges Supersaxo contre Pierre II de 

Torrenté, notaire fortuné en Anniviers, condamné au bûcher 
et dont les biens furent confisqués à son profit. Les tortures 
(estrapade, noyade, pressoir) étaient fort utiles pour obtenir 
des aveux. 
On sait que la construction de bisse dans le Baltschiedertal 
n’était pas sans danger et, en guise de rachat d’un com-
portement répréhensible, un habitant pouvait être chargé 
du guidage du bazot (canalisation en bois d’env. 20 m) qui 
allait être descendu dans la falaise à l’aide d’une énorme 
corde de chanvre (200 m de long et 15 cm de diamètre).  
Si tout se passait bien, il devenait le héros du village… �

TOUTE UNE HISTOIRE...
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Une si juste inégalité
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Quel a été l’événement fon-
dateur de votre parcours? 
J’ai eu la chance d’avoir  
des parents dynamiques, 
entreprenants. Ils m’ont 
trans mis le goût de l’effort 
et l’intérêt pour les autres. 

Une date clé de votre  
histoire? 
Des dates, plutôt: 21 jan-
vier 87, 30 mars 89, 19 dé-
cembre 90, 11 septembre 
2011 et 11 octobre 2013. 
Quatre naissances et une 
belle histoire écrite sur le 
tard… 

La meilleure période de vo-
tre histoire? 
Celle que je vis depuis quel-
ques années: libre dans ma 
tête et parfaitement maître 
de mes actes! 

L’histoire qu’on vous racon-
tait quand vous étiez 
gosse… 
Je n’ai pas de souvenirs  
précis. 

Si vous étiez un person-
nage historique, vous  
seriez… 
Danton: personnalité écou-
tée, élue, aimée du peuple 
et défenseur des droits  
de l’homme durant la 
Révolution française. Et 
dire qu’il finit sur l’écha-
faud parce qu’il était un 
modéré… Quelle erreur 
crasse! 

Qu’avez-vous retenu des 
cours d’histoire à l’école? 
Qu’on avait tout simple-
ment «oublié» de nous 
présenter l’histoire du 
Valais.  On comprendrait 
mieux le clivage Haut et 
Bas-Valais aujourd’hui et 
les solutions pour y remé-
dier seraient peut-être plus 
concrètes… 

Un personnage qui a  
marqué l’histoire du Valais? 
Gabrielle Nanchen, pre-
mière Valaisanne élue au 
Conseil national puis non 
admise au sein du Conseil 
d’Etat à cause d’un article 
constitutionnel obsolète. 
Que de temps perdu! 

Si vous deviez entrer dans 
l’histoire, ce serait comme… 
Je n’y entrerai pas. Je n’ai ni 
le profil ni le mérite surtout 
pour le faire! 
 
De quel (le) Valaisan (ne) 
l’histoire se rappellera? 
Constantin (un autre)  
durant dix ans, O. Frey -
singer (durant quinze ans), 
M. Zermatten et L. Gia -
nadda pour les décennies à 
venir. 

L’histoire du Valais en un  
titre? 
Le Vieux-Pays avec son 
Haut et son Bas. 

L’histoire de la Suisse en un 
titre? 
Du cran, du cœur et de la 
réussite! 

Vous êtes du genre à vous 
raconter des histoires 
Non. J’ai l’âge idéal pour ne 
pas avoir peur de voir la 
réalité bien en face. 

Une histoire drôle, s.v.p. 
Je suis incapable d’en ra-
conter une.  

Vous faites des histoires 
pour? 
Des broutilles, parfois avec 
madame… C’est parce que 
je suis trop gâté et cela, par-
fois, engendre des caprices. 

La dernière histoire que 
vous avez eue, elle était 
avec qui? 
Un sieur léonardin, pro-
priétaire d’une belle villa 
en plein cœur du vignoble. 
Le bougre a supprimé quel-
ques mètres de conduite 
sans avertir quiconque et 
rendant ainsi impossible 
l’arrosage de plusieurs par-
celles.  

Histoire de plaire, que  
faites-vous? 
Je rentre le ventre (nais-
sant) lors de prises de pho-
tos et durant certaines pré-
sentations! �

RENÉ CONSTANTIN

DIRECTEUR DE L’ÉCOLE  
PROFESSIONNELLE  
COMMERCIALE ET ARTISANALE

UN LIEU, UNE HISTOIRE LE PILORI DE RAROGNE

VIA MULIERIS 

D 
ans les années 1920, alors 
que la situation économi-
que du canton s’améliore, 

quelques esprits éclairés réclament 
au Grand Conseil l’égalité des salai-
res entre instituteurs et institutri-
ces. Les arguments pour maintenir 
une «si juste inégalité» sont édi-
fiants. En 1919: la proposition que 
fait le conseiller d’Etat Seiler est sè-
chement écartée: «Je veux croire que 
ce n’est là qu’un simple geste de galan-
terie et du moment que la question du 
féminisme n’est pas encore posée chez 
nous, je pense que nous n’avons pas, 
pour le moment, à nous en occuper.» 
(Bulletin du GC, mai 1919, p. 142.) 

En 1930: le député Dellberg  
revient à la charge, en vain. 
M. Walpen, chef du DIP, rétorque: 
«Si nous sommes trop larges vis-à-vis 
des régentes, tous nos jeunes gens 
voudront épouser une institutrice, 
afin de pouvoir se reposer pendant 
que Madame travaillera pour entre-

tenir la famille.» L’égalité de traite-
ment serait injuste: «L’homme a des 
charges que la femme ne connaît pas. 
L’institutrice peut honnêtement vivre 
avec le traitement qui lui échoit. Si 
elle se marie, il incombe au chef de fa-
mille de travailler pour entretenir les 
siens.» (Bulletin GC, juill. 1930, 
p. 75.) Le salaire de l’institutrice lui 
suffit puisqu’elle tient elle-même 
son ménage, sait coudre et démis-
sionne sitôt mariée! Si aucune me-
sure n’est prise pour maintenir le 
salaire lors du congé maternité 
alors que les jeunes gens sont dé-
dommagés lorsqu’ils sont au ser-
vice militaire, «c’est parce que nous 
voulons éviter que les institutrices en-
seignent pendant qu’elles se trouvent 
dans cette situation intéressante. 
Vous jugez de l’effet qu’elle doit pro-
duire sur les enfants en se présentant 
à l’école dans une situation pareille. 
L’institutrice doit, pendant ce temps-
là, se faire remplacer à ses frais.» 

(Bulletin GC, juill. 1930, p. 29.) 
Le Conseil d’Etat promet quand 

même de s’en occuper: en 1936, 
s’appuyant sur la loi de 1930 qui sti-
pule que le Département peut fixer 
des conditions spéciales pour les 
femmes mariées, est décrétée «l’in-
terdiction pure et simple d’enseigner à 
toute femme enceinte dès son état con-
nu». L’égalité de traitement pour un 
travail égal n’est, alors, pas du tout à 
l’ordre du jour. Les différences sont 
quelque peu atténuées mais l’inéga-
lité est consacrée et le restera jus-
qu’au début des années 1960.�
� DANIÈLE PÉRISSET,  

PROFESSEURE À LA HEP VALAIS

Valais: 200 ans d’histoire. Et les femmes dans tout ça? 
«Le Nouvelliste» vous présente une série estivale consacrée à la place et au rôle de la femme 
en Valais, de 1815 à nos jours. Pour en savoir plus sur l’association: www.via-mulieris.ch

«En 1936, s’appuyant sur la loi  
de 1930, l’interdiction pure  
et simple d’enseigner à toute 
femme enceinte dès son état 
connu, est décrétée.»

Sac à foin 

Photo partagée par: Muriel Jeanmonod 

Il faut descendre le foin à dos d’homme. 

 

 

Dans le cadre du projet-étoile Valais/Wallis 

Digital, l’IDIAP a numérisé les photos des 

Valaisans en lien avec le canton. Objectifs: 

enrichir la mémoire collective et garder  

une trace des milliers de documents.


